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CONTEUR VAUDOIS 73

NOS MOTS A NOUS

IV

Pour désigner les jours de la semaine, le latin mettait en tête le
terme « jour » : Dies lunae, Dies Martis, Dies Mercurii, Dies Jovis, Dies
veneris, Dies sabbati, Domenica. (On trouve aussi, il est vrai : lunae
dies, etc.)

La plupart des langues latines ont suivi cet exemple. Ainsi le vieux
français : dilun, dimars, etc. Ainsi le provençal : dilun, dimars, etc.
Ainsi l'ancien roman : diluns, dimars, dimercres, dijous, divenres, dis-
sapte, dimenge. Ainsi le catalan : diluns, dimars, dimecres, dijour, di-
vendre, disabte.

Notre patois, tellement latin, ne manque pas à la règle : delon,
demâ, demîcro, dedzau, deveindro, deçando, demaindza.

Le français, par contre, adopte une autre construction (lundi), avec
l'exception de dimanche. De même l'italien (lunedi), de même encore
l'allemand (Montag) et l'anglais (monday).

On remarquera combien les parlers d'oc (ainsi le catalan : disabte)
sont restés proches du latin sabbati (samedi), mot venant de « sabbat ».
On trouve également ici la justification d'une prononciation aujourd'hui
répandue dans nos campagnes vaudoises : mècredi (patois demîcro,
catalan dimecres, etc., laissant tomber l'r). Enfin, on notera que, contrairement

au masculin français, le mot « dimanche » est féminin en patois
(la demaindza), conformément au latin (Domenica), l'italien (domenica),
au romanche (dumengia), etc. Le patois connaît ici la prononciation
douce (g dz), comme le roman (dimenge), comme aussi le romanche,
et contrairement au français (son dur ch). Chs. M.

Au pays des « bredzons » et « dzaquillons »

Le jubilé de VAssociation gruvérienne pour le costume et les coutumes,
dont le président est M. Henri Gremaud, membre du comité des patoisants
fribourgeois, a été fêté en beauté à Bulle, en présence du président du Grand
Conseil, d'un membre du gouvernement cantonal, du préfet de la Gruyère.
Le Costume vaudois était représenté par Mme Breuer-Dégailler.

Après un jeu folklorique évoquant le souvenir des « mainteneurs », un
magnifique cortège haut en couleurs, représentant toute la vie traditionnelle
du pays, défila dans les rues. Au Musée gruvérin fut inaugurée la Chambre
du Souvenir, créée en mémoire du chanoine Bovet.

Les résultats du concours littéraire patois et français furent proclamés à

cette occasion ; la « marotte d'honneur » a été attribuée à M. François Rémy,
pour son recueil de poèmes et sa pièce de théâtre.
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